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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de la Santé ct des
Sports (1) s'est réunie le 10 février 1983 pOlir
exan1iner le projet Je décret sur l'organisation
des établisscmcnts de soins dans la Commu-
nauté française.

EXPOSE DU MINISTRE

L'arrêté royal n" GO du 22 juillet 1982 modi-
fiant la loi du 23 déccmbre 1963 sur les hÔpi-
taux a supprimé le Conseil des hÔpitaux ainsi
que les commissions régionales de programma-
tion hospitalière, et y a substitué le Conseil
national des établissements hospitaliers.

En attendant le vote du présent décret par
notre Conseil de la Communauté, des mesures
transitoires ont été prises permettant à l'auto-
rité communautaire de prendre des décisions l'Il
matière hospita]ière; l'arrêté de l'Exécutif du
22 septembre 1982 a en effet créé une Com-
mission communautaire consultative hospit;1-
lière.

Cette commission fonctionne à titre tempo-
raire et est composée ,( des personnes qui exer-
çaient, à la date de sa dissolution, les fonctions
de président et de vice-présidents de la Com-
mission régionale de programmation hospita-
lière pour la région \vallonne. ii

Le projet de décret que je soumets à votre
approbation a pour but de définir, en régime
organique, les règles d'organisation à l\~chcl\e
de la Communauté de l'ensemble des institu-
tions destinées à l'hébergcment de personnes
nécessitant la dispensation de soins.

Sans préjudice des normes de l'rogramnu-
tion fixées par le pouvoir national, le projet
JKnnet de déterminer des normes de program-
mation spécifiques pour la Communauté fran-
çéuse.

Un Conseil communautaire est créé, dont
les missions d'avis s'étendent à l'organisation
et au développement des établissements de soins
et à l'appJîcation de la programmation et de
]'agréation des hôpitaux.

Ce Conseil sera composé de 24
effectifs et de 24 suppléants nommés

membres
pour une

(1) Ont participé aux tr3V311X de b Commission.

-'\1. Brouhon (président), Mme C:oorens, 1..1. Delhaye
JJ., J\I11e H3nquet, MM. Lep;:d(e, Lernoux, Pou1ain et
Pcrdicu (rapporteur).

Ont assist(~ aux travaux de la Commission.

- rv1. Urbain, ministre de b Santé ct dc l'Enseigne-
ment de 1a Communauté française de Be1gique;

- J\.'lmc S3ive-Boniver, membre du Conseil;
-- Jvl. !)ooms, chef de cabinet du ministre lJrb3in;

- :1\1.N1.Therndin et" Resimonr, rcpréscnt311ts du
ministre Urb3in.
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durée de () ans (amendement), terme identique
~l cdui prévu pour les membres du ConseiJ
national.

Rencontrant l'avis donné par le Conseil
d'Etat, le projet (amendement) prévoit un cer-
tain nombre de critères quant Ù la qualification
des membres du Conseil.

DISCUSSION GENERALE
ET DISCUSSION DES ARTICLES

Article l~r

Un membre demande au ministre si ]es hos-
pices et les maisons de repos sont visées par
l'article 1'''.

En comp,uant avec la législation nationale,
un commissJirc souhaite que l'on n'écarte pas
l'élément maison de repos de la notion de pro-
grammation générale. Il ne serait pas judicieux
de traiter séparément les maisons de repos et
les lits d'hÔpitJux.

Un autre mcmbre intervient au sujet de la
notion d'agréation. Il signale ~l la Commission
que certaines maisons de repos ne sont pas
agrl;ées par l'INAMI. Cette notion d'agréation
se différencie du passé l',u Je fait notamlnent
que les lits dits « v

"
remplacent les lits de soins.

Le ministre rappelle que la fixation des nor-
mes d'agréation des rnaisons de repos et de
soins qui étaient de la compétence de l'ancien
Conseil national des hÔpitaux, pourront être
déterminées par l'Exécutif, en vertu de la loi du
8 <lOtit 1980 attribuant des compétences spécifi-
qucs Ù la Communauté; ;\ J'exclusion toutefois
des normes qui ont LIn impact sur Je finance-
11lcnt des hÔpitaux. Ces compétences s'exerce-
ront sans préjudice des normes de programma-
tion fixées par la législation organique et sans
préjudice des normes nationales d'agréation.
Par analogie et parallélisme avec le pouvoir na-
tional, l'adoption du décret permettra à la
ComJllun<1Uté de se doter d'un organe (Conseil
communJutJire des étab]isselnents de soins) qui
lui permettra d'émettre des avis sur des nonnes
de programmJtion et sur des normes d'agréa-
tion spécifiques.

Par ail1eurs, le ministre informe la Commis-
sion que le texte du décret est plus extensif
pJr rapport é\ LI loi du 2.1 décembre 1963 modi-
fiée par l'arrêté' royal n" GO du 22 juillet 1982.

A la question posée par un commissaire, le
Ininistre répond quc les étabhssements psychia-
triques sont englobés dans la notion d'établis-
sements de soins.

L'article l t'r est adopté par 7 voix pour et
une abstention.



Article 2

1\1. Lernoux dépose un amendement à l'arti-
cle 2, § 3, visant à octroyer aux établissements
visés ~\l'article 1f'r un délai d'un an pour satisfaire
aux exigences h découler de l'adoption du pré-
sent décret.

Le ministre comprend le sOllci de J'auteur de
l'amendement d'éviter que l'Exécutif retire ou
prolonge insuffisamment l'agrément. Néan-
moins, l'inscription d'un délai devrait être pris
cOl1une une anticipation sur J'avis du Conseil.
Or, Il' Conseil en émettant son avis fixera un
délai en fonction de ]a nature même de la de-
mande.

Suite au dépôt d'un amendement par 1vIM.
J.-J. DcJhaye et PouJain, visant la création d'uIl
article 13 nouveau, ~1. Lernoux accepte de reti-
l'cr son amendement.

Un membre constate qne par ce projet de
décret la Comnn1l1Jl1té frJnçJise se voit attri-
buer des compétences spécifiques Ju-delà des
JnaJogies avec les loi5 nationales. Un Commis-
saire sc demande si le décret nc va pas faire
doub1e emploi avec des normes prises au plan
national.

Le ministre rappeIIe que la Communauté,
tout en respectant 1:1réglementation nationale
et sans préjudice des dispositions de l'article .5
de la loi du 8 aoÎlt 1980, est compétente en
matière de politique de dispensation de soins
J l'exception des normes nationales d'agréation.
Néanmoins, LI Communauté peut être compé-
tente pour T'application de normes spécifiques
S;111Sincidence financières directes vis-à-vis de
!'[NAM!.

La COl1l1nission décide d'ajouter à la troi-
sième ligne de l'::tlinéa lN de l'article 2, après le
mot « complémentaires >, 1es mots: ,( à la légis-
lation organique".

L'article 2 ainsi modifié
voix pour et une abstention.

est adopté par 7

Article 3

Fas d'observation. L'article 3 est adopté par
7 voix pour et une abstention.

Article 4

§ 1, 2-c

Un membre demande au ITlinistre si le futur
Conseil communautaire des établissements de
soins est compétent pour donner un avis défa-
vorable lorsque l'autorisation a déjà été donnée
d'installer un appareillage lourd.

Le ministre répond que le Conseil a la lati-
tude du choix du lieu d'installation mais ne
dispose pJS d'une latitude de modification des
normes nationales de répartition.

Un membre se delnande si ledit Conseil peut
sc suhstituer à un autre pouvoir; par exemple
;\ unc autorité cOlnmunalc qui par mesure de
sécurité fermerait une institution hospitalière.

Le ministre répond que le Conseil ne peut
s'opposer à ulle telle décision prise par un autre
pOUVOIr.

Un commissaire souhaite que les avis émis
par Je Conseil soient toujours motivés et fas-
sent état d'un délai. Le ministre marque son
"CCOrd sur cette proposition.

L'article 4 est adopté par 7 voix pour et une
ahstention.

Article S (art. 6 nOllvcan)

Alinéa 1er.

amendement rempla-L'Exécutif dépose un
çant J'alinéa rI".

La Commission marquc son accord pour
que Jes termes hôpitaux cités au a)~ b), cJ.,soient
rcmplacés par les termes établissements de soins.

Cet amcndement a pour but de prévoir et de
préciser les critères de qualification des mem-
bres du Conseil.

Un memhre fait remarquer qu'au niveau de
]a composition du Conseil, il n'est pas fait men-
tion des titres et qualités des personnes qui le
çomposeront. De plus, il souhaite savoir si la
répartition des membres sera équilibrée.

Le ministre répond qu'il est impensable que
LI rl'partition ne soit pas équilibrée. Par ailleurs,
il rappelle que le ministre De lfaene a procédé
:1 J'installation le .16 décembre 1982 du Conseil
national des établissements de soins. Il regrette
j'absence de concertation sur la désignation des
personnes représentant l'Exéclltif de la Com-
munauté fr:111çaise au sein de ce Conseil. Au
.:tade actucl les personnes désignées ne sont pas
représentatives de la Communauté française.

L'amendement est ~ldopté par 7 voix pour
ci unc ahstention.

Alinéa 2.

Un nouvel amendement est déposé par
j'Exécutif qui vise à fixer la durée du mandat
du président et des membres du Conseil à un
terme identique à celui fixé pour le mandat du
président et des membres du Conseil n;ltional.

Cet amendement est adopté par 7 voix pour
et tJne ahstention.
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L'article
pour et une

5 amendé est adopté par 7 VOIX
abstention.

Article 6 (art. 7 nouveau)

Pas d'observation. Cet article est adopté par
7 voix pOUf et lIne abstention.

Article 7 (art. 8 nouveau)

La Commission marquc son accord pour
modifier le § 2 comme suit: «Le Bureau se
compose du président et des trois vice-prési-
dents. h

L'article 7 ainsi modifié
voix pour et une abstention.

est adopté par 7

Article 8 (art. 9 nouveau)

Pas d'ohservation. L'article 8 est adopté par
7 voix pour et une abstention.

Article 9 (art. 10 nouveau)

Pas d'observation. L'article 9 est adopté par
7 voix pour et une abstention.

Article 10 (art. 11 nouveau)

Un membre demande au ministre si le rap-
port annuel du Conseil communautaire des éta-
blissements de soins sera communiqué aux
membres du Conseil de la Communauté fran-
çaIse.

Le ministre suggère que ce soit le membre
de l'Exécutif qui fasse le rapport à la Commis-
sion compétente. Cette suggestion reçoit l'ap-
probation de la Commission.

L'article 10 est adopté par 7 voix pour et
1 abstention.

Article 11 (art. 12 nouveau)

Deux modifications de forme ont été appor-
tées à cet article.
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a) remplacer à la première phrase les mots:

"
de la santé de la Communauté française» par

les mots: <\ de la Communauté française qui a
la politique de santé dans ses attributions h.

b) à l'avant-dernière ligne de l'article reIn-
pbcer les mots « à participer aux travaux» par
les mots <\ à faire partie ".

L'article Il ainsi modifié
voix pour et une abstention.

est adopté par 7

Article 12 nouveau (amendement de
Delhaye et Poulain)

MM. J-J

Cet amendement est destiné :elprévoir l'exer-
cice d'un droit de recours au cas oÙ l'Exécutif
ferait usage de son pouvoir de déléguer à l'un
de ses membres certaines décisions. Ce droit de
recours doit s'exercer au sein de ce Conseil étant
donné qu'aucune autre juridiction ou institution
n'est cOlnpétente pour accepter un recours
éventuel.

Le ministre exprime son souci que l'intro-
duction d'une telle possibilité de recours rédui-
rait considérablement le pouvoir de décision des
membres de l'Exécutif.

Après cet échange de vues, les auteurs de
l'amendement acceptent de retirer leur amen-
dement.

Article 13 nouveau (amendement
Delhaye et Poulain)

de MM. ].J

1\1oyennant certaines modifications, cet
amcndcment est adopté. La Commission décide
que cc nouvel article doit s'insérer entre les an-
ciens articles 4 et 5, devenant ainsi l'article S
nouveau.

L'article 5 nouveau est adopté par 7 voix
pour et une abstention.

Les articles et l'ensemble du projet de décret
sont adoptés par 7 voix pOUf et une abstention.

La Commission fait confiance au président
et au rapporteur pOlIr la rédaction du rapport.

Le Rapporteur,
.J.-p. pERDIEU.

Le Président,
H. BROUHON.



TEXTE ADOPTE

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre de la
Santé ct de l'Enseigncment de la Communauté
française de Belgique,

ARRETONS :

Notre Ministre de la Santé et de J'Enseigne-
ment de la Communauté française de Belgique
est chargé de présenter, en notre nom, au
Conseil de la Communauté française, le projet
de décret dont la teneur suit:

ARTICLE 1er

Pour l'application du présent décret, sont
considérés comme établissements de soins, Jes
institutions destinées à J'hébergement de person-
nes nécessitant la dispcnsation de soins.

ART. 2

§ Fr. L'Exécutif détermine, après avis du
Conseil visé à ]'artic1e 3, les normes complémen-
taires, à la législation organique, de program-
mation ct d'agrément des établissements de
soins en fonction des spécificités de la Commu-
nauté française. Le non-respect de ces critères
et normes complémentaires peut entraîner un
refus ou retrait d'agrément ou la fermetUre de
l~établissement.

§ 2. Il fixe, après avis du Conseil visé à l'ar-
tide J, les modalités de fermeture d'étahlisse-
ments de soins, en tout ou en partie, pour le
non-respect des normes d'agrément spécifiques.

ART. 3

11 est créé un
établissements de
Conseil.

Conseil communautaire des
soins, ci-après dénommé le

ART. 4

§ l~r. Le Conseil a pour missions, outre cel-
les mentionnées par ailleurs dans le présent
décret:

1. De faire il l'Exécutif, à sa demande ou
d'initiative, toute proposition ou recommanda-
tion qu'il juge nécessaire en matière d'organisa-
ticn et de développement des établissements de
SOinS;

PAR LA COMMISSION

2. En ce qui concerne les hÔpitaux et les
établissements y assimilés en \'ertu de l'arti-
cle 1'", § 2, 3",' de la loi du 23 décembre 1963
SUI les hÔpitaux, ci-après dénommée « la loi» :

a) De donner il l'Exécutif, à sa demande ou
d'initiative, un avis concernant les priorités dont
il y a lieu de tenir compte pour l'application des
critères visés aux §§ Fr et 2 de l'article 6 de la
loi;

b) D'apprécier si la réalisation de toutes
initi;ltives en matière de construction, d'exten""
sion, de reconversion ou de rempbcement ou
de modification de la destination des hôpitaux
ou des services hospitaliers s'insère dans le cadre
du programme hospitalier et de donner 3 cc
sujet un avis à l'Exécutif;

c) De donner il l'Exécutif son avis avant
toute décision d'autorisation d'instalJation d'un
;1ppareil1agc médical lourd;

el) De donncr ;\ l'Exécutif son avis sur tOute
denunde d'agrément ou de prorogation d'agré-
ment d'un service organisé dans un hÔpit31, ou
pn.:'aJab1cment à toute décision de retrait d'agré-
ment.

L';n'is du Conseil est également requis avant
tcJute décision de maintien de l':1grément lors-
qu'il est constaté que les normes spéciales visées

" Partick 2, § 2,2°, de la loi ne sont plus respec-
!~'e<;;

e) De donller ;\ l'Exécutif son avis préala-
h1cnwnt:1 toute décision ordonnant la fermeture
d'un hÙpital ou d'un service qui ne répond pas
:mx 110rmes visées ;\ J'Jrticle 2 de Ja loi et aux
dispositions de l'article 2 du présent décret;

.1. En ce qui concerne les maisons de repos
pour personnes âgées ainsi que les hÔpitaux ou
rurties d'hÔpitaux qui y sont JssÎmilés en vertu
de J'article 5 de Ja loi du 27 juin 1978 telle
l1ue modifiée ultérieurement:

De donner à l'Exécutif son avis snr toute
dl'rnandc d'agrément spécial pour la dispen-
~;;ltion d'un ensemhle de soins;

S 2. Le Conseil remplit toute autre mission
oui pourrait lui être confiée par J'Exécutif.

ART. S

TOlite décision prise par l'Exécutif dans le
cH-1re du présent décret doit être motivée lors-
qu'elle rejette Line demande ou ordonne une
fermeture, Oll lorsqu'dJc s'écarte de l'avis du
Conseil. El1e doit en outre fixer le délai dans
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lequel J'établissement concernl'
aux conditions imposées.

doit répondre

ART. 6

Le Conseil est composé d'un président, de
24 membres effectifs et de 24 membres sup-
pléants choisis soit parce qu'ils sont particuliè-
rement familiarisés avec les missions du Conseil,
soit parce qu'ils participent étroitement :

a) à la gestion administrative des établisse-
ments de soins;

b) aux activités médicales des établissements
de soins;

c) aux activités infirmières des établisse-
mcnts de soins;

d) aux activités
dans le cadre de la
maladie-i nva1idité.

Le Président et les memhres du Conseil dont
trois vice-présidents sont nommés pour un ter-
me de 6 ans par l'Exécutif, sur proposition du
ministre de la Communauté française qui a b
politiquc de santé dans ses attributions.

des organismcs d'assurance
législation sur l'Assurance-

ART. 7

Pour remplir sa mission, le Conseil peut
constituer des groupes de travail chargés de
lui faire rapport sur les différentes matières
relevant de ses compétences.

Il peut faire appcl à des experts.

ART. 8

§ F':. Il est constitué au sein du Conseil un
bureau chargé de l'organisation et de la coordi-

6

n:1tiol1 des travaux. Le bureau prépare les
réunions du Conseil et veillc ~l la transmission
des propositions ou avis adoptés par le Conseil.

~ 2. Le bureau sc compose
des trois vice-présidents.

du président et

~ 3. Le secrétariat du Conseil
rcal;' est organisé par l'Exécutif.

et de son bu-

ART. 9

L'Exécutif fixe les règles Je fonctionnement
du Conseil et détermine les délais Jans lesquels
il est tenu d'émettre ses avis.

ART. 10

Le Conseil étah1it son rè'glement d'ordre in-
térieur et le SOllmet pour approbation à J'Exé-
cutif.

ART. II

Avant Je '31 mars de chaque année~ le
Conseil adresse à l'Exécutif un rapport sur ses
activitl's au cours de l'année civile écoulée.

ART. 12

Sur proposition du ministre de la Com111U-
uamé françclÎse qui a la poJitique de santé dans
ses attrihUtions, l'Exl'LLltif désigne parmi les
memhfLs du Conseil ceux qui seront appelés à
faire partie du Conseil national des établisse-
ments hospitaliers.



AMENDEMENTS DEPOSES EN COMMISSION

A. Amendements de l'Exécutif

1. Article 5, alinéa l'lOf

JI est proposé de remplacer l'alinéa
un nouvel alinéa lN rédigé COlnme suit:

v Le Conseil est composé d'un président, Je
24 membres effectifs et de 24 melnbres sup-
pléants choisis soit parce qu'ils sont particuliè-
rement familiarisés avec les missions du Conseil,
soit p,-lrce qu'ils participent étroitement:

p'r par

a) il ]a gestion administrative des Établisse-
rnents de soins;

b) aux activités médicales des étahlissements
de soins;

c) 3UX activités infirmières des établisse-
ments de soins~

d) aux activités des org:1nismcs d'assurance
dans le cadre de 13 législation sur l'Assurancc-
maladie-inva1idité Ii.

Justification
Cette modification permet de rencontrer la

remarque émise par le Conseil d'Etat en pré-
voyant un certain nOlllbre de critères quant à la
qualification des melnbres du Conseil.

la disposition envisagée est analogue à celle
qui existe au plan national.

2. Article 5, alinéa 2

Il est proposé de rnodifier l'article 5, alinéa 2,
comme suit:

«Le président et les membres du Conseil
dont trois vice-présidents sont nommés pour
un terme Je 6 J.I1Spar l'Exécutif,... },

Justification
Il est souhaitable de fixer la durée du man-

d~lt du président et des membres du Conseil à
un terme identique il cdui fixé pour le mandat
du président et des membres du Conseil natio-
nal.

B. Amendements déposés par MM. J.-J. Dclhaye et Poulain

1. Ajouter un article 12 libellé comme suit:

« ArticicI 2

§ 11'1'.Si l'Exécutif fait usage de son pouvoir
de déléguer à l'un de ses membres la compé-
tence de décider le refus de considérer soit un
établissement de soins, en tout ou partie, soit sa
création, son extension, sa restructuration, sa
reconversion, son remplacement comme s'inté--
grant dans le programme dont question au § 2
d:: l'article 2 du présent décret, tout intéressé
dont la demande est refusée peut solliciter de
l'Exécutif un nouveJ examen du dossier.

§ 2. Si l'Exécutif fait usage de son pouvoir
de déJéguer à l'un de ses membres la compé-
tence de décider la fermeture d'un établissement
de soins, en tout ou en partie, soit en applica-
tion du programme, soit pour non-respect des
normes d'agrément, soit pour raisons urgente:.-:s
de santé publique, tout demandeur peut solli-
citer de J'Exécutif un nouvel examen du dossier
en cas de décision de fermeture.

§ 3. Si l'Exécutif fait usage de son pouvoir

de dé1éguer ;ell'un de ses mcmbres LI compéten-
ce de refuser l'agrément ou de le retirer, tout
demandeur peut solliciter de l'Exécutif un nOll-

"el examen du dossier en cas de:.-:
refus ou de retrait d'agrément.

décision de

% 4. Lorsqu'il est saisi d'une requête intro-
duite dans les conditions mentionnées aux trois
par:lgraphes précédents, l'Exécutif ne prend sa
décision qu'après consultation du Conseil.

11détermine les autres règles de la procédu-
re.

La requête adressée ~l l'Exécutif a un carac-
tère suspensif, sauf dans le cas oÙ ]a fermeture
est décidée pour des raisons urgentes de:.-:santé
~lllhlique. »

Justification

Il est nécessaire de prévoir l'exercice d'un
d l'oit de recours au cas ol1!'Exécutif ferait usage
de son pouvoir de déléguer à l'un de ses mem-
bres ccruines décisions.

article 13 libellé comme suit:2. Ajouter un

«Article 13

TOLIte décision prise par l'Exécutif dans le
cadre du présent décret doit être motivée lors-
qu'eUe rejette une demande ou ordonne une
fermeture, ou lorsqu'clic s'écarte de l'avis du
Consei1. El1e doit en outre fixer le délai dans
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lequel j'établissement concerné
JllX conditions imposées. »

doit répondre

.Justification

Afin d'offrir davantage de garantie, il est
nécessaire de prévoir la motivation des déci-
sions prises en certaines matières dans le cadre
du projet de décret.

C. Amendement déposé par M. Lernonx

Article 2 ajouter un § 3.

§ 3. Les établissements visés à l'article 1erdis-
poseronr d'un délai d'un an pour satisfaire aux
exigences il découler de l'adoption du présent
décrer.

8 36.705- E. G.


